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Annexe 6 : Formations du PRogramme Académique de Formation (PRAF) 
 
Le programme académique de formation est unique et universel, il intègre l’offre de formation à destination de l’ensemble des personnels de l’État de l’académie qui 
participent au service public de l’éducation. Il est pluriannuel et s’inscrit dans les orientations du schéma directeur de la formation continue 2022 2025. 
 
Le passage d'une offre organisée dans un Plan Académique de Formation avec des dispositifs et des modules à un PRogramme Académique de Formation pluriannuel 
(2022/2025) avec des cycles et des parcours et une possibilité de certification ou de diplomation à la fin du parcours ou du cycle est l’un des changements majeurs portés 
l’EAFC.  
 
Le cycle s’adresse à une même catégorie de personnels, un collectif, un public cible. Il s’inscrit dans une moyenne ou longue durée et peut se positionner à différents 
moments de la carrière professionnelle. Le parcours est un ensemble cohérent de modules de formation. 
 

Formations Objectifs Publics cibles Modalités d’inscription 
Traitement de la demande et prise en 

charge académique 
Formations à candidature 
individuelle ou désignée 

Accompagner et former 
les équipes pédagogiques 
et éducatives afin de 
perfectionner les 
pratiques professionnelles 
et de favoriser la réussite 
scolaire de tous les 
élèves 

Tous les personnels de 
l’académie  

Pour les formations à candidatures 
individuelles : 
• L’offre est publiée sur le Portail de 
l’EAFC tout au long de l’année 
•  Les personnels peuvent s’abonner à 
un module, au fil de l’eau 
•  Lorsqu’une session est ouverte, les 
abonnés reçoivent une notification par 
mél pour se préinscrire 
•  Le responsable de la formation peut 
également diffuser le lien de 
préinscription à un public ciblé sans la 
phase d’abonnement 
 
Pour les formations à candidatures 
désignées : 
• Pas de publication sur le Portail de 
l’EAFC 
• La liste des stagiaires est définie par 
le prescripteur de la formation 
 

Pour les intervenants qui se déplacent 
dans Iles du Nord ou du Sud : 
• Départ la veille et retour le dernier jour de 
la formation 
 
Pour les personnels des Iles du Nord 
(Saint-Barthélemy et Sain Martin) : 
• Priorité aux formations de minimum 2 
jours 
• Prise en charge du déplacement en avion 
et de l’hébergement avec une arrivée la 
veille de la formation (dernier vol) et un 
retour le dernier jour de la formation ou le 
lendemain en fonction du lieu de la 
formation 
• Prise en charge de la location d’une 
voiture (pour les groupes, priorité au 
covoiturage) 
 
Pour les personnels des Iles du Sud (La 
Désirade, Marie-Galante, les Saintes) : 
• Prise en charge du déplacement en 
bateau et de la location d’une voiture en 
fonction de l’accessibilité au lieu de la 
formation (pas de prise en charge pour les 
communes limitrophes de Pointe-à-pitre : 
Les Abymes, le Gosier, Baie-Mahault). 

  


